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DEFINITIONS :

« ACCIDENT » : événement IMPREVU qui entraîne des

DOMMAGES

« EXPOSITION » : faire courir un RISQUE

« LIQUIDE BIOLOGIQUE » : TOUT liquide  issu de

l’organisme (sang, salive et crachats, vomi, sueur,

larmes, LCR, liquide amniotique, selles, urines, etc.)


